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RAPPORT ANNUEL 2009
1. réunions plénaires
La Commission des Psychologues s’est réuni cinq fois in plenum en 2009, en respectant les éxigeances stipulées par AR en ce qui concerne les groupes linguistiques et représentation des secteurs pour le traitement des dossiers.
Ces réunions ont eu lieu le 14 janvier, 4 mars, 23 juin, 22 septembre et 22 décembre.
2. Enregistrement des psychologues
Fin 2008, 5913 psychologues étaient inscrits, dont 151 sur base de dossiers étrangers.

Fin 2009, 6059 psychologues étaient inscrits, dont 185 sur base de dossiers étrangers.
Le nombre de psychologues enregistrés a augmenté avec 146 inscriptions, dont 34 sur base de dossiers étrangers.

La Commission des Psychologues a accepté beaucoup plus de demandes d’enregistrement en 2009 : 935 pour être plus précis, dont 62 sur base de dossiers étrangers. La différence avec le chiffre susmentionné (fin 2009 : 146 enregistrements de plus que début 2009) est à expliquer d’une part par le nombre de radiations (sur demande ou pour cause de décès), et d’autre part par non paiement malgré l’acceptation de dossiers.
En fin de compte, dix-huit demandes ont été réfusées en 2009, dont 11 étrangères.
Tableau 1 donne un aperçu sur les dossiers approuvés et l’évolution depuis 2002.
En ce qui concerne la répartition des sexes, il en ressort clairement que la plupart des psychologues sont des femmes : 4571 des 6059, ou 75 %. Ce pourcentage monte légèrement mais continuellement depuis 2002 (69%)
En ce qui concerne la distribution entre les régions nous remarquons que le nombre de psychologues en région flamande grandit depuis quelques années, alors qu’en région wallonne une légère baisse est perceptible. Pour la première fois, la région flamande compte plus de psychologues (2635) que la région wallonne (2424). La région bruxelloise suit avec 899 psychologues.
En ce qui concerne le partage entre groupes linguistiques, les psychologues francophones restent clairement en majorité avec 3497 psychologues francophones envers 2562 psychologues néerlandophones.

Tableau 1: Approbation dossiers – aperçu en détail et évolution
	
	31.12.09
	21.12.08
	01.01.08
	07.05.07
	01.06.06
	01.06.05
	01.06.04
	15.05.03
	10.06.02

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	6059
	5913
	5506
	4.954
	4.486
	4596
	4543
	4.269
	3.981

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Motif reconnaissance
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Diplôme belge art 1
	5606

72

161

24
196
	5443
	5051
	4521
	4280
	4400
	4354
	4111
	3849

	Diplôme belge art 12*
	72
	92
	92
	92
	86
	84
	83
	79
	79

	Diplôme CE
	161
	127
	123
	108
	87
	76
	71
	51
	37

	Diplôme non CE
	24
	24
	14
	13
	8
	6
	6
	6
	4

	Diplôme belge art 14**
	196
	227
	226
	220
	25
	30
	29
	22
	12

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sexes
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	hommes
	1488
	1589
	1520
	1407
	1320
	1400
	1387
	1317
	1244

	femmes 
	4571
	4324
	3986
	3547
	3166
	3196
	3156
	2952
	2737

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Langues
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Néerlandophones
	2562
	2346
	2167
	1974
	1756
	1633
	1605
	1482
	1360

	Francophones
	3497
	3567
	3349
	2980
	2730
	2963
	2938
	2787
	2621

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Région / Etranger
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Région flamande
	2635
	2420
	2235
	
	
	
	
	
	

	Région Wallonne
	2424
	2494
	2358
	
	
	
	
	
	

	Région bruxelloise
	899
	891
	814
	
	
	
	
	
	

	Etranger
	101
	108
	99
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	


*Les personnes qui, avant l'entrée en vigueur de la présente loi, ont obtenu un diplôme dans une faculté ou un institut de psychologie et de pédagogie d'une université belge, dont l'équivalence avec les diplômes visés à l'article 1er, 1°, a) et b), est reconnue par le ministre des Classes moyennes, après avis de la Commission, compte tenu de la formation complémentaire qui, le cas échéant, a été suivie dans ces mêmes institutions, même après la publication de la présente loi.
**Les personnes qui font l'objet d'une décision favorable de la Commission de reconnaissance.


Le Tableau 2 donne un aperçu par pays en ce qui concerne les décisions des dossiers avec diplômes étrangers.
Presque la moitié des diplômes étrangers (N=73) concerne des diplômes obtenu en France (n=22, dont 1 refusé) ou les Pays-Bas (n=22, dont 4 refusés). Une étonnante troisième place est pour l’Espagne, mais il s’agit que de quatre dossiers. La tendance la plus remarquable est l’importance de la langue en combinaison avec la proximité.
Tableau 2: Avis diplômes étrangers  – aperçu par pays

	pays
	approuvé
	refusé

	
	nombre
	nombre

	Algérie
	1
	0

	Allemagne
	2
	0

	Argentine
	1
	0

	Arménie
	1
	0

	Brésil
	1
	0

	Colombie
	2
	0

	Congo
	0
	1

	Danemark
	1
	0

	Espagne
	4
	0

	Finlande
	1
	0

	France
	21
	1

	Grèce
	1
	0

	Italie
	3
	3

	Pays-Bas
	18
	4

	Pologne
	1
	0

	Roemanie
	1
	0

	Rwanda
	1
	0

	Suède
	1
	0

	Suisse
	1
	0

	Turquie
	0
	1

	USA
	0
	1

	TOTAL
	62
	11


3. Fonctionnement général
3.1 Modification des périodes et frais administratifs
Les psychologues qui se sont enregistré ces dernières années ont payé 60 euros de frais administratifs pour une période maximale de 4 ans. La date finale était définie, dans le sens que la date limite d’enregistrement était le 31 décembre 2008 pour tout les psychologues –également tous ceux qui se sont enregistrés dans le courant des années 2006, 2007 ou 2008.
Puisque ceci était vu comme indésirable, à partir de 2009 les frais administratifs ont été touchés annuellement (AM 5/4/2009). Le montant a été adapté à 20 euros (AM 10/02/2009). Les implications financières sont restées limitée pour le fonctionnement et la qualité de vie de la commission. Sur le plan administratif, il y a plus de travail à faire dû à la fréquence des courriers et du traitement des paiements.
3.2 Modification du fonctionnement interne
Joëlle Pollentier a donné sa démission début 2009 comme aviseur de la commission. Depuis son départ, fin mai 2009, ces taches les plus importantes ont été assuré par le secrétaire de la commission, Edward Van Rossen.
Stefaan Oplinus

Président de la Commission des Psychologues

Galerij Agora – Grasmarkt 105/18

Galerie Agora – Rue Marché aux herbes 105/18

B – 1000 Brussel

B-1000 Bruxelles

Belgium
+32(0)2 503 29 39
Belgium


www.psychologencommissie.be - www.commissionpsychologues.be

